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REVUE MILITAIRE SUISSE
\'o |7. Lausanne, le 2 Septembre 1874. XIXe Annee
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FRONTIERES FRANQAISES DE L'EST

L'assemblee de Versailles s'est occupee dans ses dernieres seances
d'un « projet de loi relatif ä l'amelioration des defenses des frontieres
de l'Est, » dont le Journal officiel du 18 juin ecoulß donnait le texte
comme suit:

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, ainsi que nous l'exposions en vous soumettant le projet de loi relatif
ä l'extension des fortifications avancees de Paris, les evenements politiques et

militaires qui viennent de s'accomplir et qui onl entraine des consöquences si

funestes, noiamment en ce qui concerne la döfense du territoire, imposent ä la
France le devoir de mettre celles de nos anciennes places ä hauteur des progrös
de l'artillerie.

Nous avons l'honneur de vous soumettre un projet de loi pour donner satisfaclion

ä celte nöcessitö. Nous y joignons l'avis örais, ä ce sujel, par la commission
de döfense et des plans, indiquant la Situation des nouveaux ouvrages.

Un crödit de 39 millions a öte röserve, pour les travaux de fortification, sur les
erödits ouverts au ministre de la guerre, en 1874, par la loi du 23 mars
dernier, sur le budgel du compte de liquidation. Sur ce crödit, nous vous proposons
d'affecter ä l'amelioration des defenses des places de la frontiere de l'Est une
somme de 26 millions, ä repartir conformömenl aux indications du tableau joinl ä

la presente loi.
Nous vous prions de vouloir bien voler l'urgence pour ce projet de loi et

prononcer son renvoi ä l'examen de la commission de reorganisation de l'armee,
ainsi que cela a eu lieu pour la loi sur les fortifications de Paris.

PBOJET DE LOI

Art. 1er. II sera construil de nouveaux ouvrages autour des places de Verdun,
Toul, ä Epinal, dans la vallee de la haute Moselle, autour de Belforl, de Besancon,

de Langres, de Lyon, de Grenoble, dans la vallee de l'Isere, ä Albertville
et ä Chamousset, autour de Briancon, sur les emplacements indiquös par la
commission de defense.

Ces travaux sont declares d'ulilitö publique et d'urgence.
Abt. 2. Sur le montant total de l'estimation de ces ouvrages, s'elevant ä

78 millions de fr., il sera affectö ä leur ötablissement, en 1874, un premier
ä-compte de 26 millions de fr., ä prölever sur les erödits ouverls au departement
de la guerre au lilre du compte de liquidation.

Les erödits ou portions de erödits qui n'auront pu etre employes dans l'exer-
cise seronl reportös sur l'exercice suivant.

Art. 3. Ces ouvrages de fortifications seront classes dans la premiere serie des

places de guerre.
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